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Congrès des Safer – le 7 décembre 2018 
Pour des territoires vivants, un foncier protégé, orienté, valorisé 
 
 
 
 

Gaspillage et accaparement des terres en France : urgence 
d’une Loi foncière pour la vitalité des territoires ruraux 

 
 
 
 
 
Le congrès des Safer adopte à l’unanimité 4 propositions* pour rendre possibles les 
projets sur nos territoires, pour plus d’emploi, de diversité et d’économie. 

Les dérives observées touchent tous les territoires qui conviennent de la nécessité 
à agir.  

Le consensus est très large avec l’ensemble des acteurs des territoires sur les 
orientations à prendre pour une régulation plus efficace et ciblée de tous les modes 
d’accès au foncier. 

Alors que la Mission parlementaire d’information sur le foncier rural vient de 
rendre son rapport, le groupe Safer estime qu’il est urgent de rédiger une grande 
Loi foncière pour 2019.  

 
 
 
* Disponibles dans le document Régulation du foncier : la contribution d’un expert 
- Propositions du groupe Safer (cf. pièce jointe) 
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